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Lettre datee du 15 août 1981, adressée au Secrétaire gén&al 
pasp 

J'ai l'honneur d'appeler lvattention sur la déclaration ci-après de 
M. Massoud Radjawi, dirigeant de lvorganisation iranienne s?ahideen IChalq, qui a 
été publige à la page 8 du journal français Le Matin du 3 aout 1981 : 

"Et puis, pêle-mêle, les dignitaires religieux sont responsables de la guerre 
contre l'Iraq, Nous avons des preuves enregistrées sur cassettes, des 
actions de provocation à l'égard des Iraquiens qusils avaient ordonnees." 

Cette declaration constitue une preuve irréfutable venant confirmer une fois 
de P~US le fait que l'Iran est la partie responsable du déclenchement de la guerre 
contre lgIraq, comme nous lvavons déjà souligné ?ï plusieurs reprises. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
FréSente lettre comme document de l'Assemblée g&-&rale, au titre des points 49 . P 
et $8 de lsordre du jour provisoire, et du Conseil de sécurite. 

Le Ministre des affaires étrang&es 
de la R6publique d'Iraq, 

(Signé) Sadoon HAMMADI 
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